
REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Urtiort-Discipime-Travail

LOI N° 2014-719 DU 17 NOVEMBRE 2014 
AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE A RATIFIER LA CONVENTION 
RELATIVE A LA REPARATION DES DOMMAGES 
CAUSES AUX TIERS PAR DES AERONEFS, 
ADOPTEE LE 02 MAI 2009 A MONTREAL 
(CANADA)

L’ASSEMBLEE NATIONALE a adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue là loi dont 
ia teneur su it :

A rtic le  1 :
Le Président de la République est autorisé à ratifier la 
Convention relative à la réparation des dommages causés aux 
tiers par des aéronefs, adoptée (e 02 mai 2009 à Montréal 
(CANADA).
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Artic le  2 :
La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
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Fait à Abid jan, le 17 novem bre 2014
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